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UN AUTOMNE DE 
MOBILISATION
Même si ces ententes constituent 
des victoires importantes, la grande 
majorité des RPA ayant adhéré à 
la négociation coordonnée sont 
encore à la table de négociation. Et 
nos membres n’ont pas l’intention 
de rester les bras croisés en 
attendant une offre raisonnable des 
employeurs.
La suite est claire : il faudra 
adopter un mandat de moyens de 
pression pouvant aller jusqu’à la 
grève. L’objectif est simple : faire 
comprendre aux employeurs que 
nous comptons nous faire entendre 
et respecter.

NOTRE FORCE : LA 
SOLIDARITÉ
Notre puissance collective réside 
dans notre capacité à nous 
organiser, à nous mobiliser et à 
mener nos luttes ensemble. C’est 
dans cet esprit que, lors de notre 
prochaine instance, nous lancerons 
une campagne de solidarité. Celle-ci 
visera à afficher fièrement l’unité 
des RPA entre elles, et à envoyer un 
message clair aux employeurs : nous 
resterons solidaires et déterminées 
jusqu’au bout de nos négociations.

NÉGO COORDONNÉE AUX RPA : 
QUATRE ENTENTES DE PRINCIPE
Avec déjà quatre ententes de principe 
conclues, les résultats parlent d’eux-
mêmes : des gains significatifs pour 
nos membres et une preuve concrète 
que notre plateforme de négociation 
coordonnée est un atout majeur pour 
le secteur.

DES ENTENTES DE PRINCIPE 
PORTEUSES
Dès le début de la tournée de 
consultation, une demande 
spécifique s’est clairement imposée : 
obtenir des augmentations 
salariales qui permettent à nos 
membres de vivre dignement. 
Les travailleuses et travailleurs 
des résidences privées pour 
aîné-es (RPA) jouent un rôle 

essentiel. Pourtant, quand il s’agit 
de reconnaître cette valeur, trop 
d’employeurs rechignent à offrir une 
rémunération équitable.
C’est pourquoi nous avons uni 
nos forces pour revendiquer 
mieux.
À ce jour, quatre ententes de 
principe ont été conclues au Manoir 
Drummond, au Carré Nérée (deux 
accréditations) et aux Résidences 
de l’Immaculée. Elles prévoient des 
augmentations salariales pouvant 
atteindre 22 %, un REER collectif 
avec une contribution de l’employeur 
de 1,5 % ainsi qu’une clause de 
protection du pouvoir d’achat liée à 
l’augmentation de l’indice des prix à 
la consommation (IPC). 
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ON MÉRITE LE MAXIMUM, 
NOUS SOMMES ESSENTIELS

Ce sont là des avancées majeures 
dont nos camarades peuvent être 
fiers.


